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	-FCC

Federal Communications Commission
	-AAI

Autorité Administrative

Indépendante


	-en matière de spectre des ondes, attribution des fréquences.

-en matière de concurrence, la FCC dispose d’un pouvoir d’intervention pour limiter la concentration entre les mains d’une même entreprise de plusieurs radios.

-Pouvoir réglementaire, qui lui permet d’édicter des « Rules », qui imposent des obligations aux opérateurs.

-Pouvoir de Sanctions limité par le 1ère amendement.
	-Télécommunication et nouveaux médias, c’est-à-dire, téléphone, télégraphe par câble, par radio ou par satellite.

-Télévision hertzienne

-Câble et Satellite

-Collaboration entre compagnies de téléphone, opérateurs de télévision et groupes informatiques.

Permet à la FCC d’avoir une vue globale et une maîtrise de l’activité de l’outil télévisuel ainsi que des nouveaux médias.


	6 objectifs :

( Haut débit pour tous

( Concurrence entre opérateur pour un prix abordable

( Utilisation efficace du spectre

( Médias, favoriser la concurrence et la diversité
( Sécurité publique et sécurité intérieure

(Moderniser la FCC, 

(
-Accorder les licences d’exploitation de fréquences.

-Respect du pluralisme des opinions et des courants politiques.

-Protection de l’enfance et de l’adolescence.

-Pas de contrôle direct sur les programmes.
	-se compose de 5 membres nommés par le Président avec l’approbation du Sénat. Le Président de la FCC est nommé par le Président des Etats-Unis.

A noter, que seulement 3 membres de la Commission peuvent être du même parti politique.

-mandat d’une durée de 5 ans.

-non renouvelable, non révocable.


